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La commission des affaires étrangères invite la commission du commerce international, 
compétente au fond, à incorporer dans son rapport intérimaire les suggestions suivantes:

1. rappelle que l'article 2 de l'APC avec l'Ouzbékistan affirme que "le respect de la 
démocratie, des principes du droit international et des droits de l'homme consacrés 
notamment par la charte des Nations unies, l'acte final d'Helsinki et la charte de Paris pour 
une nouvelle Europe, ainsi que des principes de l'économie de marché, énoncés 
notamment dans les documents de la Conférence CSCE de Bonn, inspire les politiques 
intérieures et extérieures des parties et constitue un élément essentiel du partenariat et du 
présent accord";

2. rappelle que les principes des droits humains sont consacrés dans le texte de la 
constitution de la république d'Ouzbékistan qui a signé et ratifié la plupart des conventions 
des Nations unies relatives aux droits de l'homme, aux droits civils et politiques et aux 
droits des enfants, mais que cet ensemble de textes juridiques est loin d'être mis en œuvre 
dans un pays qui reste, dans les faits, l'une des dictatures les plus répressives au monde;

3. observe qu'en dépit des affirmations des autorités ouzbèkes selon lesquelles la pratique 
consistant à employer des enfants pour la récolte du coton est désormais limitée aux seuls 
adolescents, que celle-ci est le fait d'exploitations privées et non d'une politique délibérée 
du gouvernement et que le travail forcé est illégal et réprimé, la pression exercée pour se 
conformer aux objectifs de production planifiés par l'État de façon centralisée va à 
l'encontre de toute application de la législation sur le terrain par les autorités locales;

4. souligne, en outre, que les observateurs internationaux indépendants ont recueilli 
suffisamment de preuves pour conclure que la pratique du travail forcé, en particulier 
celui des enfants, constitue une pratique systématique et organisée impliquant des 
pressions sur les enseignants et les familles avec une participation de la police et des 
forces de sécurité;

5. estime qu'un commerce international équitable suppose une concurrence reposant sur des 
conditions loyales et que les facteurs économiques qui déterminent les prix des produits 
exportés vers l'Union ne doivent pas être faussées par des pratiques contraires aux 
principes fondamentaux des droits humains et des droits des enfants; 

6. appuie la demande du Bureau international du travail (BIT) d'évaluer la situation 
concernant les allégations d'une pratique continue et à grande échelle du travail forcé, et 
en particulier celui des enfants, pour la récolte du coton, et ce malgré l'interdiction 
formelle de cette pratique par la législation ouzbèke et par les conventions internationales 
ratifiées par l'Ouzbékistan;

7. recommande que l'approbation du présent protocole ne soit soumise au vote du Parlement 
qu'après la délivrance de la confirmation par des observateurs internationaux – en 
particulier l'OIT et l'UNICEF –, que cette pratique est totalement abolie dans les faits, aux 
niveaux national, provincial et local, d'une façon durable et vérifiable, et que 
l'Ouzbékistan fournit toutes les informations et les mécanismes permettant d'assurer un 
contrôle de la situation.


